
MOTION SUR LA REFORME DE L’ASSURANCE-MALADIE VOTEE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE des 22 au 24 JUIN 2004

Les délégués régionaux et les membres honoraires, personnes morales de MUTACMA, (Mutuelle des Agents de l’A.N.P.E.) réunis en Assemblée Générale à PARIS les 23 et 24 juin 2004, affirment avec force que l’assurance-maladie, branche importante de la Sécurité Sociale, constitue un élément essentiel du pacte social et républicain, destinée à permettre l’égalité d’accès à des soins de haut niveau.

Le projet de loi sur la "réforme" de l'assurance-maladie, présentée le 16 juin au Conseil des Ministres par Monsieur DOUSTE-BLAZY et dont la discussion entre les parlementaires devrait démarrer à l'Assemblée Nationale le 29 juin 2004, comporte des dispositions dont certaines ne sont pas acceptables pour l'Assemblée Générale de MUTACMA.

C'est le cas de la mise en place d'une enveloppe limitative concernant l'évolution des dépenses de santé. Une telle contrainte relève de la maîtrise comptable et ne peut que conduire à des déremboursements de médicaments et à un rationnement, puis à une ouverture au privé d'un "marché" de l'assurance-maladie.

C'est aussi le cas concernant les mesures financières qui pénalisent les retraités et salariés, épargnent les entreprises et culpabilisent les assurés sociaux en instituant une franchise de 1 € par consultation qui constituera demain, au même titre que le forfait hospitalier, une variable d'ajustement réduisant le taux de remboursement.

C'est encore le cas sur la non-compensation intégrale des exonérations de cotisations patronales.

Il est troublant, hélas, de constater qu'un certain nombre de propositions ambiguës ont été reprises dans le "catalogue" des 25 revendications présenté par la Mutualité Française.

Par ailleurs, le projet de réforme contient nombre d'ambiguïtés concernant l'approche régionale, le rôle des complémentaires, dont les compagnies d'assurances, ou le contrôle des arrêts de travail, dont l'Assemblée Générale rappelle qu'ils sont parfois "inspirés" par les employeurs ou résultent de conditions de travail pénibles pour les salariés.

Pour toutes ces raisons, l'Assemblée Générale de MUTACMA rappelle la nécessité de réussir la mobilisation et confirme que la préservation d'une Sécurité Sociale solidaire et égalitaire mérite que soit posée la nécessité d'une journée de grève interprofessionnelle, dont la réussite nécessite une discussion dans les meilleurs délais entre les fédérations et les confédérations syndicales.

Paris, les 23 et 24 juin 2004
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